
Une source d’information aux multiples usages : Les Cartons 

comptes du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs (FNROM) 

Le SAICOM a reçu il y a quelques années un fonds d’une inestimable richesse pour 

les généalogistes et tous les passionnés d’histoire sociale et démographique : les cartons-

comptes du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs (FNROM).  
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Ce fonds est créé en 1920 par une loi visant à mettre sur pied un établissement public 

dépendant du Ministère de la Prévoyance sociale dans le but de redistribuer les excédents des 

caisses d’assistance présentant un solde positif aux caisses déficitaires.  

Ces caisses naissent dès le début des années 1800. Il s’agit alors d’initiatives locales se 

résumant parfois à de simples collectes faisant suite à une catastrophe et qui rencontrent 

rapidement des problèmes dans la gestion des conséquences durables des accidents miniers. 



Des caisses plus formalisées naissent entre les années 1839 et 1844 ; elles apportent secours 

aux ouvriers blessés ou infirmes, pensions aux mutilés et parfois même aux veuves et aux 

orphelins de victime d’accident du travail. L’affiliation à ces caisses reste libre jusqu’en 1911, 

année où l’assurance devient obligatoire pour tous les ouvriers. Par la suite, les compétences 

de ce fonds ne cesseront de croitre : allocations aux veuves, indemnisations des accidents 

miniers, pensions de vieillesse, allocations d’invalidité, d’incapacité de travail… 

En 1924, le fonds, jusqu’ici soumis à une organisation régionaliste, se rationalise et 

s’unifie. Parallèlement, l’intervention de l’état se fait plus importante.  

Les archives du FNROM ont dans un premier temps été destinées à la destruction lors 

de la reprise de celui-ci par l’INAMI. Elles ont heureusement ensuite été versées à deux 

institutions : l’Institut d’Histoire Ouvrière, économique et sociale (IHOES) de Seraing et le 

SAICOM. La première conserve les cartons-comptes ayant trait aux bassins de Liège, Namur 

et Charleroi, le second ceux se rapportant aux régions du Centre et du Borinage.  

Les cartons comptes sont des fiches individuelles complétées pour chaque ouvrier des 

charbonnages, qu’il ait travaillé un jour ou plus au fond ou en surface. Les veuves ou ayant 

droits bénéficient parfois également d’une fiche. Celles-ci existent dès 1850 (et 

systématiquement à partir de 1911) et jusqu’à la fermeture des charbonnages. Elles sont 

classées par date de naissance puis par ordre alphabétique du titulaire.  

 

Il s’agit de sources d’archives d’une grande fiabilité en raison notamment de 

l’alimentation des caisses par le patronat et l’état. Le systématisme, à partir de 1911, est 

également à souligner de même que l’ampleur. Ainsi, 950 000 cartons-comptes sont 

conservés pour le bassin minier wallon.  L’intérêt statistique d’une telle source apparait donc 

de manière évidente.  

Beaucoup d’informations personnelles sont fournies par ces archives. À côté du (des) 

nom(s) et prénom(s) de l’ouvrier figurent le salaire par année, le lieu et la date de naissance, la 

date du mariage éventuel, ainsi que le(s) nom(s) et prénom(s) de l’épouse, ceux des ses 

parents. Parfois, d’autres mentions, telles que le nombre de journées de travail, le lieu, le type 

d’activité, la raison de la fin de carrière… sont indiqués. La fiche est clôturée en fin de 

carrière.  
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Ces cartons-comptes sont consultables au SAICOM moyennant la connaissance de la 

date de naissance de l’individu dont le carton-comptes est recherché.  
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